
Manitoba     
 

DEMANDE DE SUBVENTION DE FORMATION 
DESTINÉE AUX GARDERIES FAMILIALES ET COLLECTIVES  

 
 

Titulaire de la licence : ________________________________________ No de l’établissement : ______________ 
 

Date d’obtention de la licence : _________________________________ Tél. : ____________________________  
 
Coordonnateur ou coordonnatrice des services de garderie : ___________________________________________

  
Date de la demande :  _____________________ 
 

Nom du cours Date de 
début Date de fin 

Nom de l’établissement 
d’enseignement 
postsecondaire 

Droits 
d’inscription 

ou de scolarité 
     

     

     

     

     

 
Montant demandé : ________________________________ 

 
Veuillez joindre une photocopie du relevé de notes et vos reçus de droits d’inscription ou de scolarité. Le montant 
maximum de la subvention est de 250 $. 

 
Les cours doivent commencer après le 1er janvier 2003 et être admissibles à la subvention de formation. 
 

RÉSERVÉ AU BUREAU DE LA DIRECTION DE LA GARDE DE JOUR POUR ENFANTS 
 
NUMÉRO DE FOURNISSEUR 

 
 
ÉLÉMENT DE COÛT 

7211000 

 
NUMÉRO DE COMMANDE 

930028407 

 
DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 

2003/04 
 
TEXTE 

Subvention de 
formation de la GJE 

 
ASSIGNATION 

02 APPROUVÉ r OUI r NON 

 
SIGNATURE AUTORISÉE  

DATE 

 
 

 
APPROBATION DU PAIEMENT   

DATE 

 

 
  

MONTANT PAYABLE PAR LA PROVINCE    
ç $

 
NOM 

ADRESSE 

VILLE OU VILLAGE     CODE  POSTAL  
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Services à la famille et 
Logement  
Manitoba 
Garde de jour pour enfants 


